 COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2025

Présents : MM. ALAUX, MALRIEU, SALLES, BERTHOUMIEU, DUNET, MARTY et M. CHRISTOPHE et Mme BLANCHET.
Absents : Mme ORIOL et Mme DELERIS.
Excusés : M. VITRAC ayant donné procuration à M. DUNET.
Secrétaire de séance : M. MALRIEU.

· Approbation du procès-verbal de la séance du 21 juillet 2025
Monsieur la Maire donne lecture du procès-verbal de la séance du 21 juillet 2025, il n’est fait aucune remarque et celui-ci est approuvé, à l’unanimité, des membres présents. 
· TRAVAUX, EQUIPEMENTS REALISES…EN COURS

· Raccordement photovoltaïque : Mise en œuvre le 17 juillet 2025. Contrat EDF : BTA 1165747, signé le 28 août 2025. Mise en place, autosurveillance des onduleurs réalisés par l’entreprise BROUSSY.

· Travaux Rénovation Energétique Salle Polyvalente : Début des travaux semaine 41…le 08 septembre.

· Aménagement Foyer Associatif : Plafond isolant phonique : attente du devis entreprise BELLET.

· Aménagement Sécurité Ecole : Début des travaux, entreprise MAYRAN MENUISERIES, semaine 43.

· Rénovation Eclairage Stade : Terminé.

· Voirie : Programme CCPM terminé (Route des Mauries, de Vernhes et de la Trie).

· Evacuation des eaux Route de Peyrusse le Roc (Chemin rural Camp Roux) : En accord avec le propriétaire, la tranchée sera réalisée dans les parcelles AJ 91 et 93.Une convention de passage sera étudiée.

· Mobilier : Sonorisation de l’Eglise terminée. Rampes d’accès Eglise en cours. Remplacement volet roulant vestiaires stade réalisé. Ravalement façade école terminé. Achat tableau école réalisé et achat vaisselle foyer associatif réalisé.


· FINANCES

· Budget primitif : Au vu du réalisé au 30 septembre 2025, en accord avec le prévisionnel BP 2025


· Budget photovoltaïque : Suite à la mise en service de l’équipement (production d’électricité), nous devons amortir ce bien à partir de cette année.
Nous devons prendre, de ce fait, une DM (décision modificative), prenant en compte le coût de l’opération 35 841,78 €. Amortissement sur 15 ans, suivant le tableau : 

	Désignation
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	Chapitre 042 Article 6811

Fonctionnement dépenses

	
	
2 400.00 €

	Chapitre 70 Article 701

Fonctionnement recettes

	
	
2 400.00 €



	Désignation
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	Chapitre 21 Article 2153
Investissement dépenses

	
	
2 400.00 €

	Chapitre 040 Article 28153
Investissement recettes

	
	
2 400.00 €



· Délibération amortissement des panneaux photovoltaïques, coût de l’opération : 35 841,78 €. Durée de l’amortissement : 15 ans. Dotation de l’année 2389,00 €. 

Après ce rappel financier, les membres du Conseil Municipal, valide, à l’unanimité, cette durée d’amortissement et la décision modificative suivant le tableau ci-dessous : 


	Désignation
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	Chapitre 042 Article 6811
Fonctionnement dépenses

	
	
2 400.00 €

	Chapitre 70 Article 701
Fonctionnement recettes

	
	
2 400.00 €



	Désignation
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	Chapitre 21 Article 2153
Investissement dépenses

	
	
2 400.00 €

	Chapitre 040 Article 28153
Investissement recettes

	
	
2 400.00 €



· ECOLE 

· Rentrée scolaire : Effectif : 37 élèves.

· Cantine : Nouvel agent, Madame Céline PREVAULT, embauchée en CDD.

· Garderie : Déclaration accueil périscolaire faite auprès du SDJES (Service Départemental à la Jeunesse et aux Sports)…à faire tous les ans.

Demande de dérogation réalisée pour assumer la fonction de direction pour Mme Marine BOYE, 2nd année. En attente de réponse pour acceptation. Si réponse favorable, notre collectivité pourra prétendre aux aides de la CAF (ALSH).

· ELECTIONS 2026

· Période préélectorale depuis le 1er septembre 2025.
Pour toutes les communes, la communication institutionnelle de la collectivité doit rester neutre et informative. Aucune campagne de promotion publicitaire, des réalisations ou de la gestion de la collectivité ne peut être faite. 
· Calendrier électoral : voir document ADM.

· DIVERS

· Rapport de vérification structures aires de jeux effectués par VERITAS 

· Structure Ecole 2003 (Marque Labat-Merle) : Avis général non satisfaisant. Demande de mise à l’arrêt. Les préconisations d’entretien, en partie, ont été effectuées. 
Zone d’impact, à réaliser test HIC, pour le sol synthétique, permettant de vérifier l’adéquation de l’atténuation de l’impact du sol avec la hauteur de chute libre de l’équipement.
· Structure aire de jeux Square (2007), Marque Labat-Merle :
· Avis général non satisfaisant,
· Les préconisations d’entretien, en partie, ont été effectuées.

· Rapport visite analyses Station Epuration : 
· Bon entretien de la station,
· Une vidange et un curage des lagunes vont devoir être programmées à moyenne échéance. À cette occasion, les moines de sortie des deux lagunes pourront être refaits, ainsi que le renforcement de la berge qui s’est effondrée dans les deux lagunes.
Travaux à réaliser en 2026.



· Bornage chemin rural N37, Saint Jacques, RD 635-RD 287 réalisé le 10 novembre 2025 : 
· Demande par les administrés, riverains et les marcheurs. Mise en place d’un panneau : Chemin piétonnier, sauf accès riverains. Après discussion, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à cette demande. 

· Compte-rendu Procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 16 juin 2025, suivant ordre du jour, ci-dessous : 
Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 7 avril 2025 ;
2. Compte-rendu des décisions prises par le Président par délégation du Conseil Communautaire ;

3. Subventions – Nouveaux plans de financement : 
· Aménagement d’un pôle social intercommunal multiservices ;
· Programme voirie 2025 ;
4. Attribution marchés publics :
· Travaux de renforcement et revêtement de la chaussée de la route de Sangayrac à Monbazens ;
· Enlèvement et transport des déchets de la déchèterie- Collecte du verre ;
5. Pôle social intercommunal multiservices – Bail emphytéotique avec la Commune de Montbazens ;
6. Dépôt Permis de construire – Pôle social intercommunal multiservices ; 
7. Micro-crèche de Lanuéjouls – Bail emphytéotique avec la Commune de Lanuéjouls ;
8. Acquisition de parcelles- Zone d’activités de Lanuéjouls ;
9. Acquisition de parcelles- Zone d’activités de Montbazens ;
10. Annulation délibération n°24062024-11- Tarif de vente des parcelles section AO n°307 et n°313 Zone artisanale « Le Fargal III ».

· Projet de réhabilitation de la ligne électrique 225 00 V, GODIN VERLHAGUET : 

Le projet, résumé, la ligne aérienne de 225 000 Volt, est implantée sur une longueur de 97 kilomètres entre AUBIN et MONTAUBAN. Elle relie les deux postes électriques de Godin et Verlhaguet et traverse les départements de l’Aveyron et du Tarn-et -Garonne. Elle contribue à l’acheminement de la production hydraulique du Massif -Central. 

Nature des travaux : Les travaux comprennent le remplacement de l’ensemble des supports, fondations et conducteurs de la liaison, aérienne 225 000 Volts. Réalisation 2028-2031.

· Journée du 11 novembre : Vu les travaux en cours de notre Salle des Fêtes, le repas de nos ainés ruraux aura lieu à la Salle des Fêtes de Peyrusse le Roc.
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